
communion est irrévocablement interrompue, et, à eaue de cette
coïncidence,.est on obligé de la, recommencer, sous peine de per-
dre le bénéfice des promesses faites à cette neuvaine ?

Réponse. - Non, du moins très probablement. Dans ce cas
en effet l'interruption n'est pas volontaire, et Notre-Seigneur
ne saurait vouloir priver des faveurs promises ceux qui ne font
qu'obéir à une loi de l'Eglise, en ne communiant pas un des
vendredis demandés. Le plus simple, - puisque aucun décret
n'autorise à,.transférer la messe votive empêchée du premier
vendredi, est de' communier un mois en plus, afin d'avoir le
chiffre de neuf communions du premier vendredi. - Quant à
l'indulgence attachée, pour les membres.de la confrérie du Sacré-
Coeur, à la communion du premier vendredi, elle peut se gagner
le dimanche suivant. (Beringer, Les Indulgences, t. i, p. 135.)

Fête de la Sainte Lance

Nou3 faisions hier l'ofiee de la Sainte Lne.e qui a percé le
Cour de Notre-Seigneur. Voici comment elle fut retrouvée à
la fin du x1° siècle:

Quelques jours après la prise d'A ntioche par les Croisés, un
prêtre provençal, Pierre Barthélemy, s'en vint raconter à l'évê-
que du Puy, Adhémar de Monteil, légat du pape, et au comte
de Toulouse, Rayamond (le Saint-GilleF, que, pendant le siège
d'Aitioche, l'apôtre saint André lui était apparu, et lui avait
indiqué l'endroit où se trouvait la Sainte Lance lui avait pere&
le Cour de Notre-Seigneur, puis l'en avait retirée et la lui
avait fait vénérer, mais n'avait pas voulu la lui laisser; qu'il
lui avait dit de l'annoncer à l'évêque Allémnar de Monteil et,
au comte Raymnond, qui en seraitle vexillifer- (porteur) et qe
les Croisés devaient se confesser et faire pénitence, et enfin que,
par ce signe, ils seraient vainqueurs. Il ajouta que jusqu'alors
il avait toujours refusé d'obéir à saint André, sous prétexte
qu'on ne le croirait pas, que saint André lui était apparu quatre
autres fois depuis, le pressant toujours et le menaçant de graves
châtiments s'il n'obéissait pas, et qu'aujourd'hui même il était
tombé entre les mains des Tures, auxquels il n'était échappé:
c -mme miraculeusement, qu'en promettant d'obéir de suite. Un
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